
… depuis 25 ans 
 

 
Saint-Charles-sur-Richelieu, le 8 décembre 2005 
 
 
 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 
 
À l’attention de Mme Diane Gagnon, ing., M.Sc. 
 
 

Objet : Canterm Terminaux Canadiens inc. 
 Projet de construction de réservoirs additionnels 

d’entreposage de produits liquides à Montréal-Est 
 Réponses aux questions soulevées sur l’addenda no 3 

 Votre dossier : 3211-19-010 
 Notre dossier : 04-2523 
 

Madame, 
 
 La présente fait suite aux questions et commentaires formulés 
par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) 
suite au dépôt de l’addenda no 3 (21 octobre 2005). Les réponses du promoteur sont 
présentées aux annexes qui accompagnent cette lettre. Le tableau suivant met en 
relation les avis reçus des différentes directions régionales du MDDEP et du ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS) avec les réponses présentées aux annexes. 
 
 

ANNEXE MINISTÈRE ET DIRECTION NOM DU REPRÉSENTANT 
ET DATE DE L’AVIS 

MDDEP, Direction des politiques en milieu 
terrestre, Service des lieux contaminés 

• M. Richard Martel – 31 octobre 2005 A 

MDDEP, Direction régionale de l’analyse 
et de l’expertise de Montréal, Laval, 
Lanaudière et Laurentides 

• M. André Antoine, ing. – 2 novembre 
2005 

B MDDEP, Direction régionale du centre de 
contrôle environnemental du Québec, de 
Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides 

• M. Sylvain Fagnant, technicien – 
8 novembre 2005 

C MDDEP, Direction des évaluations 
environnementales 

• Mme Marie-Claude Théberge, ing., 
M.Sc., - 8 novembre 2005 

D MSSS, Direction générale de la santé 
publique 

• M. Jocelyn Lavigne, Ph.D. – 
17 novembre 2005 

• Mme Julie Brodeur, M.Sc. – 
17 novembre 2005 
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 N’hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour tout 
renseignement supplémentaire. 
 
 Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
  GROUPE CONSEIL UDA INC. 
 
 
 
  Claude Veilleux, ing. & agr. 
 
CV/lb 
p.j. 
c.c. : M. Richard Pouliot, Canterm Terminaux Canadiens inc. 
 Me Pierre B. Meunier, Fasken Martineau DuMoulin s.r.l. 
 
Y:\DOC_DOSSIER_1000_9999\20003000\2523\2523LE23.DOC 
 



 

ANNEXES 
 
 
 



 

ANNEXE A 
 
 
 





 

ANNEXE B 
 
 
 



B-1 

ANNEXE B 
 
 
 
Les terminaux K-2 et K-5 ne sont pas encore construits, ce qui explique l’absence actuelle de 

mousse à ces endroits. Quant aux autres terminaux (K-1, K-3 et K-4), la mousse répond à 

différents besoins, ainsi en K-1, la mousse sert à alimenter les systèmes d’extinction internes 

des réservoirs d’essence. 

 

Dans le cas de K-3, la présence de mousse en contenants de 5 gallons vise à fournir aux 

pompiers la mousse nécessaire pour débuter les travaux d’extinction en cas d’incendie lors du 

transfert de produit entre un navire et les réservoirs au sol. 

 

Dans le cas du terminal K-4, le risque d’incendie est considéré beaucoup plus faible compte 

tenu de la nature des produits entreposés, d’où l’absence de mousse. 

 

La stratégie de Canterm consiste donc à pourvoir les réservoirs à plus haut risque d’incendie 

(ex. : essence) de systèmes d’extinction à la mousse internes.  

 

 

 



































































 

ANNEXE C 
 
 
 



C-1 

ANNEXE C 
 
 
 
 

Fiche de calcul pour le scénario normalisé lié à l’inflammabilité (explosion d’un nuage 
de vapeur) impliquant l’éthanol 
 
 

Données : 

• Produit impliqué : Éthanol 

• Capacité opérationnelle = 150 000 barils = 23 850 000 litres 

• Facteur de densité = 0,61 

• Densité de l’éthanol = 0,79 kg/l 

• Facteur de liquide à température ambiante : 0,007 

• Surface du merlon : 25 820 m2 

• Volume d’éthanol plus petit que le volume du merlon 

 

Conditions atmosphériques : 

− Vitesse du vent = 1,5 m/s 

− Stabilité atmosphérique = F 

 

Surface maximale de la nappe pouvant être créée : 25 338 000 pi2 

 

Taux d’émission calculé avec la superficie du merlon= 2 720 lb/min 

 

Quantité émise en 10 minutes = 27 200 lb 

 

Rayon d’impact se rapportant à une surpression de 1 psi suite à l’explosion d’un nuage 
de vapeurs inflammables = 383 m 
 

 
 



C-2 

ANNEXE C 
(suite) 

 
 
 
 

Fiche de calcul pour le scénario normalisé lié à l’inflammabilité (explosion d’un nuage 
de vapeur) impliquant le méthanol 
 
 

Données : 

• Produit impliqué : Méthanol 

• Capacité opérationnelle = 150 000 barils = 23 850 000 litres 

• Facteur de densité = 0,61 

• Densité du méthanol = 0,79 kg/l 

• Facteur de liquide à température ambiante : 0,011 

• Surface du merlon : 25 820 m2 

• Volume de méthanol plus petit que le volume du merlon 

 

Conditions atmosphériques : 

− Vitesse du vent = 1,5 m/s 

− Stabilité atmosphérique = F 

 

Surface maximale de la nappe pouvant être créée : 25 338 000 pi2 

 

Taux d’émission calculé avec la superficie du merlon= 4 280 lb/min 

 

Quantité émise en 10 minutes = 42 800 lb 

 

Rayon d’impact se rapportant à une surpression de 1 psi suite à l’explosion d’un nuage 
de vapeurs inflammables = 445 m 
 

 
 
 
 



 

ANNEXE D 
 
 
 



D-1 

ANNEXE D 
 
 
 
Selon la méthode du calcul du CRAIM (basée sur la méthode RMP-Comp de l’EPA), les 

scénarios normalisés n’incluent pas les rayons d’impact suite à l’explosion d’un nuage de 

vapeur. La méthodologie pour calculer un rayon d’impact dans le cas d’un scénario normalisé 

pour un produit inflammable est selon l’US EPA (General guidance on risk management 

programs for chemical accident prevention (40CFR Part 68), Chapter 4, Worst-case releases 

of flammable substances, p. 4-9, April 2004). 

 
"For the worst-case scenario involving a release of a regulated flammable 

substance (a flammable gas or volatile flammable liquid), you must assume that 

the quantity of the flammable substance is released into a vapour cloud and 

that a vapour cloud explosion results. You must estimate the distance to an 

endpoint to an overpressure level of 1 pound per square inch (psi) from the 

explosion of the vapour cloud.” 

 

Afin de comparer des données, il faudrait utiliser le calcul d’un scénario alternatif impliquant la 

rupture complète et subite du plus grand réservoir de produit inflammable, ce qui n’est pas 

conforme à la méthode et qui implique l’utilisation de paramètres (ex. : conditions 

météorologiques) différents. C’est pourquoi nous croyons que l’on ne peut faire la comparaison 

demandée, mais qu’il faut plutôt se rapporter à la définition fournie avec la méthode selon 

laquelle le plus grand rayon d’impact pour un produit inflammable correspond à l’impact d’une 

explosion du nuage de vapeur au-dessus du produit déversé. 

 


